Agence SUSI



Procès-verbal synthétique
L’an deux mille six, le seize octobre à 9h00, le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué s’est réuni dans les locaux de l’Agence, sous la présidence de Roger MEZIN.

Membres du BUREAU présents et absents  :

	Amiens Métropole
	Département de la  Somme

	1 – Roger MEZIN
2 – Charley GIROUDEAU
3 – Jean-Robert CHATEAUROUX

	1 – Daniel LEROY (absent excusé)

2 – Daniel LAGACHE 
3 – Guy LACHEREZ


Déroulement de la séance :

· Approbation du compte-rendu du Bureau du 7 septembre 2006. Le compte-rendu de la réunion du 7 septembre 2006 a été envoyé aux membres et aucune remarque n’a été faite. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents.
I – INFORMATIONS DU PRESIDENT

Contentieux avec la Région (suite)

La CP du Conseil régional réunie le 29 septembre 06 avait à son ordre du jour un point sur l’octroi d’une subvention au déploiement des phases complémentaires de PHILEAS NET. La convention n’a pas été votée par l’assemblée. 

Une nouvelle requête a été déposée par notre avocat auprès du Tribunal Administratif dès lundi 2 octobre. 

Pour information, le message suivant a été diffusé auprès de tous les conseillers régionaux : 

Cher (e) Collègue
Par delà les polémiques politiciennes que la justice tranchera, voici la réalité technique sur les réseaux à très haut débit telle qu'elle ressort de la consultation publique (ci-dessous) initiée par le Ministère de l'Industrie peu suspect d'être anti France Télécom. Il en ressort :

- que les stratégies fibres optiques sont indispensables au développement des territoires

- que les collectivités publiques doivent s'y impliquer fortement

- que la mutualisation est le moyen de réduire les coûts.

C'est exactement ce que fait l'Agence SUSI avec les 795km de son réseau Philéas Net qui attire déjà 4 opérateurs différents. La mutualisation de services engendre des économies qui se chiffrent à plus d'un million d’euros.

Jetez un coup d'œil sur le site de l'Agence, le débat n'en sera que plus clair. Comme moi, vous faites le constat qu'en dépit des promesses de C. Gewerc, le Conseil Régional qui en juin 2004 devait tout régler en 3 mois n'a rien fait dans la Somme, que le réseau dit « régional » va disparaître car illégal, comme je l'avais annoncé et que, bien sûr, d'une façon ou d'une autre la subvention promise devra être versée.

A votre disposition pour toutes informations complémentaires que vous souhaiteriez.

http://www.agence-susi.fr
Synthèse de la consultation publique lancée par le Ministère de l'Industrie sur les Réseaux à très haut débit

Afin de permettre à l’ensemble des acteurs, notamment ceux qui n’étaient pas représentés au sein du comité de pilotage de l’étude, de s’exprimer, la direction Générale des Entreprises a lancé au printemps 2006 une consultation publique sur le rapport final en l’accompagnant d’un questionnaire. 

Il ressort de la consultation publique que la montée progressive en débits est inéluctable. D’après les acteurs du secteur, le prolongement de la fibre optique dans les réseaux semble la méthode la plus pérenne pour offrir des services nécessitant des très hauts débits. 

Par ailleurs, les personnes interrogées estiment indispensable une action des pouvoirs publics en faveur du très haut débit, afin que la France bénéficie au maximum des retombées industrielles et économiques de cette technologie. 

Les acteurs du très haut débit en France suggèrent plusieurs possibilités d’intervention de la part de l’État : 

· Diminuer les barrières à l’entrée et réduire le coût de déploiement en utilisant les infrastructures existantes, mutualiser les travaux de génie civil... 

· Soutenir une intervention des collectivités territoriales pour l’accès de tous à la société de l’information et pour financer des expérimentations à grande échelle. 

· Adapter la régulation afin de favoriser les investissements : les avis diffèrent sur ce point, certain considérant le marché comme émergent et ne devant pas être régulé, d’autres qu’une régulation devrait être prévue pour prolonger le modèle du haut débit. 

· Promouvoir le développement des usages par un soutien au développement de l’équipement des foyers grâce à la formation aux TIC, à l’émergence d’offres légales de téléchargement, au lancement de services de TV à haute définition... 

· Soutenir le développement industriel et l’expérimentation de nouveaux services à très haut débit, notamment à travers les projets de l’ANR (Agence Nationale de la Recherche) et de certains pôles de compétitivité.
Décisions du BUREAU 

1 – TUTOR devra fournir à l’Agence pour le prochain comité syndical du 23 octobre le PERT de la desserte des coms de coms en haut débit. 

2 - Toutes les demandes officielles aux institutions comme France TELECOM, SNCF, ARCEP, DDE, ou tout autre établissement doivent partir de l’Agence, signées par le Président. C’est l’Agence qui en assurera le  suivi et les  relances. 

3 – TUTOR doit fournir pour le prochain comité syndical une note sur les avantages techniques et financiers de la mutualisation du IPBX. 

DOB 2007 

Le Bureau examine les principaux points du débat d’orientation budgétaire 2007 qui sera soumis au comité syndical du 23 octobre courant. 

II –DELIBERATIONS 
01 – Marché PST – lot 2 – Avenant n°2

Le projet d’avenant n°2 est adopté. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Marché « Extension de l’infrastructure Phileas net 1 » - lot 3 – Avenant n°7

Le projet d’avenant n°7 est adopté.  

ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Convention avec l’ONISEP – Avenant n°1

Le projet d’avenant n°1 à la convention avec l’ONISEP est adopté. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – Convention HDRR – Agence

La convention entre HDRR et l’Agence SUSI est adoptée. . 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

05 - Marché « Services d’accès Internet à très haut débit » - avenant n° 1

Le projet d’avenant n°1 est approuvé.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10h30. 

Prochain BUREAU prévu le 27 novembre 2006 à 9h00 à l’Agence

Fait à Amiens, le 


_____________________

Le Président

(
Contrôle de légalité


17 OCT. 2006 Préfecture de la Somme
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